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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS 
eT De lA SANTé
_ 

Arrêté du 3 mai 2016  portant nomination des membres du conseil de surveillance 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté

NOR : AFSZ1630357A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 1432-15 à D. 1432-17 ;
vu l’ordonnance no 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;
vu le décret no 2015-1650 du 11  décembre  2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

vu le décret no 2015-1880 du 30 décembre 2015 relatif aux conseils de surveillance des agences 
régionales de santé,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté :

1o Au titre du I (1o, c) de l’article D. 1432-15, représentant de l’état :

M. Raphaël BARTOlT, préfet du département du Doubs.

2o Membres des conseils ou conseils d’administration des organismes locaux d’assurance 
maladie :

a) Au titre du I (2o, a) de l’article D. 1432-15 :

Mme Hélène FIeRRO, titulaire ; M. Jean-Marie KAMM, suppléant, désignés par Force ouvrière.
M. Michel MORAuX, titulaire ; Mme Catherine lYAuTeY, suppléante, désignés par la Confédéra-

tion française démocratique du travail.
Mme Christiane DuCeRF, titulaire ; M. Rosario DAuBIgNeY, suppléant, désignés par la Confédé-

ration française des travailleurs chrétiens.
Mme  Denise PAul, titulaire ; M.  Renaud POulAIN, suppléant, désignés par la Confédération 

française de l’encadrement-Confédération générale des cadres.

b) Au titre du I (2o, b) de l’article D. 1432-15 :

M.  valentin CIMAN, titulaire ; Mme  Florence PeRROD, suppléante, désignés par le Mouvement 
des entreprises de France.

M.  louis DeROIN, titulaire ; Mme  Pascale PONSe, suppléante, désignés par la Confédération 
générale des petites et moyennes entreprises.

M. éric PATRu, titulaire ; M. Frédéric CAvAgNAC, suppléant, désignés par l’union professionnelle 
artisanale.

c) Au titre du I (2o, c) de l’article D. 1432-15 :

M. lucrèce BOITeuX, titulaire, désigné par la Mutualité sociale agricole.

d) Au titre du I (2o, d) de l’article D. 1432-15 :

M.  Jean-Claude BRADY, titulaire ; M.  Jean-Pierre ROulleT, suppléant, désignés par le Régime 
social des indépendants.
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3o Au titre du I (3o, a) de l’article D. 1432-15, en qualité de représentants des collectivités territoriales :

Mme  Francine CHOPARD, titulaire  ; Mme  Marie-Thérèse ReY-gAuCHeR, suppléante  ; M.  éric 
HOulleY, suppléant, désignés par le président du conseil régional.

4o Représentants d’associations de patients, de personnes âgées et de personnes handicapées, 
désignés par le collège de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie réunissant les 
associations œuvrant dans les domaines de compétences de l’agence régionale de santé :

a) Au titre du I (4o, a) de l’article D. 1432-15 :

M. Yann leCOMTe, titulaire.
Mme Anny Auge, suppléante.
M. Robert YvRAY, suppléant.

b) Au titre du I (4o, b) de l’article D. 1432-15 :

M. Jean guYOT, titulaire.
Mme Francine FOReSTI, suppléante.
M. Michel TuIZAT, suppléant.

c) Au titre du I (4o, c) de l’article D. 1432-15 :

Mme Josette HARSTRICH, titulaire.
Mme Michèle lAuT, suppléante.
M. gérard PeRRIeR, suppléant.

5o Personnalités qualifiées :

M. Thierry MOulIN.
Mme Catherine QuANTIN.
M. Stéphane lOuveT.

Article 2

Participent au conseil de surveillance avec voix consultative, en qualité de représentants du 
personnel, élus par leurs pairs au sein du comité d’agence prévu à l’article l. 1432-10 du code de la 
santé publique :

Mme Sylvie FRITSCH, titulaire ; M. gilles leBOuBe, suppléant.
M. Serge THIRARD, titulaire ; Mme eva TRAFRAOuT, suppléante.

Article 3

le  secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel des ministères chargés des affaires sociales.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le secrétaire général des ministères 
 chargés des affaires sociales,
 P. RicoRdeau
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